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  Déclaration du Président* 

  PRST 15/2 

À la 34e séance, le 1er octobre 2010, le Président du Conseil, réaffirmant son appui 
sans réserve au mandat du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme tel 
qu’il figure dans la résolution 48/141 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 
1993 a fait, en consultation avec la Haut-Commissaire, la déclaration qui suit:  

«Le Conseil des droits de l’homme 

1. Prend acte du dialogue constructif et constant entre le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et le Conseil des droits de 
l’homme et remercie en particulier la Haut-Commissaire pour la lettre qu’elle a 
adressée, en date du 3 mai 2010, au Président du Conseil afin de lui demander de 
communiquer aux membres du Conseil le projet de cadre stratégique du Secrétaire 
général concernant le programme 19, Droits de l’homme, et de lui offrir de recueillir 
et de soumettre au Comité du programme et de la coordination les commentaires que 
ceux-ci pourraient formuler à cet égard; 

2. Invite la Haut-Commissaire à communiquer au Conseil le projet de 
cadre stratégique du Secrétaire général concernant le programme 19, Droits de 
l’homme, avant qu’il ne soit soumis au Comité du programme et de la coordination 
pour qu’elle puisse recueillir et soumettre les vues des États et des parties intéressées 
afin de les transmettre au Comité pour examen.». 

    

  

 *  La présente déclaration figurera dans le rapport du Conseil des droits de l’homme sur sa quinzième 
session (A/HRC/15/60), chap. III. 
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